
 

 
 

LISTE DE PIECES A FOURNIR AVEC  
LA DEMANDE D’AIDE JURIDICTIONNELLE COMPLETEE ET SIGNEE 

 
 

✓ Pièces sur l’état civil : 

- Si vous êtes de nationalité française ou citoyen de l’Union européenne : carte d’identité, ou extrait de l’acte 
de naissance, ou livret de famille à jour. 

- Si vous êtes de nationalité étrangère ou apatride : titre de séjour valide, ou demande de renouvellement du 
titre de séjour, preuve que vous habitez sur le territoire (factures EDF, téléphone etc.), livret de famille à jour. 

✓ Pièces sur les ressources :  

Dernier avis d’imposition  

Dernière déclaration de revenus 

Bulletin de paye ou de traitement de l’année en cours 

Dernier avis de paiement de la CAF 

Dernier avis de paiement de Pôle emploi… 

Attestation de versement du RSA 

✓ Pièces sur le domicile :  

Tout justificatif de domicile : facture EDF, facture de téléphone, quittance de loyer, attestation d’hébergement 

 
✓ Pièces sur l’éventuelle intervention de l’assurance de protection juridique :  

 
Attestation de non prise en charge du litige signée par assurance  
 
 

✓ En cas d’affaire familiale, pièces sur la situation de la famille :  
 
Copie du livret de famille  
 

N.B : en fonction de votre situation, des pièces supplémentaires peuvent vous être demandées dont 
notamment : convocation en justice, assignation délivrée, jugement à modifier… 


